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prochainE parution

Chères citoyennes,
Chers citoyens,

BUDGET 2014
Suite à la présentation du budget le 17 décembre dernier, et fidèles à l'engagement 
que nous avions pris à l'effet de maintenir une hausse inférieure à 4%, je vous 
annonce que cette hausse sera de 2,7% en 2014. Cette dernière tient compte du 
nouveau rôle triennal d'évaluation pour les années 2014-2015-2016, de la perte 
d'une partie du remboursement de la TVQ de plus ou moins 175 000 $, des hausses 
du coût de la vie et de plusieurs ententes de services dues à l'augmentation de 
notre richesse foncière uniformisée. Il s'agit ici de la plus faible augmentation du 
compte de taxes depuis plusieurs années.

Vous pouvez consulter le budget sur le site Internet de la Ville au 
www.fossambault-sur-le-lac.com. Toutefois, comme le prévoit la Loi sur les cités 
et villes, chaque propriétaire en recevra, une copie par courriel par l'entremise du 
journal municipal du mois de janvier 2014.

PLAN MÉTROPOLITAIN D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT
En regard du Plan métropolitain d'aménagement et de développement (PMAD), 
des retards sur nos prévisions sont survenus dus aux avis négatifs du ministère du 
Développement durable, de l'Environnement, de la Faune et des Parcs suite au dépôt, 
par la MRC de la Jacques-Cartier, du schéma d'aménagement et de développement 
de notre ville. Après plusieurs rencontres entre le Ministère, nos professionnels 
et ceux de la MRC, une entente est intervenue dans la semaine du 11 novembre 
modifiant la résolution initialement déposée. Le 27 novembre dernier, le conseil des 
maires adoptait le Règlement numéro 03-2013 modifiant le schéma d'aménagement 
révisé de manière à ajuster le périmètre urbain de Fossambault-sur-le-Lac, les zones 
prioritaires de développement et les zones de réserves urbaines, créant une nouvelle 
aire d'affectation de conservation, modifiant certaines dispositions du document 
complémentaire et modifiant la grille de compatibilité des 
usages de Fossambault-sur-le-Lac.

Normalement, dans les 90 jours qui suivent le dépôt à 
la Communauté métropolitaine de Québec, une réponse 
positive nous sera délivrée. À partir de cette dernière, nous 
pourrons aller de l'avant dans la concordance de notre 
réglementation avec le schéma d'aménagement et dans 
la mise sur pied du comité « Corporation de gestion de la 
zone humide de la Seigneurie de la Pointe-aux-Bleuets ».

Les bureaux seront fermés 
à l’occasion de la période

des Fêtes du
23 décembre 2013 au

3 janvier 2014
inclusivement.
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VOTRE CONSEIL MUNICIPAL
Pierre Hallé
District #1

Urbanisme
Culture
Corp. Chapelle Saint-
Joseph-du-Lac
Comité culturel MRC J.-C.
Patrimoine
Maire suppléant 2014

Jim O’Brien
District #2
Aménagement des 
infrastructures de loisirs
Sécurité municipale
Gestion des plages municipales
Travaux publics
Gestion des matières 
résiduelles

Michael Tuppert
District #3

Loisirs
Mairre suppléant 2016

Hélène Thibault
District #4

Ressources humaines
Communications
Mairesse suppléante 2017

Jean Perron
District #5

Administration
financière
Maire suppléant 2015

Marcel Gaumond 
District #6

Bibliothèque
Famille
Corporation du bassin
de la J.-C. (CBJC)

Jean Laliberté
Maire de
Fossambault-sur-le-Lac

SENTIER PÉDESTRE
Suite à la visite de l'ensemble du réseau de sentiers pédestres de la MRC de La Jacques-Cartier en 2012 et 2013, des 
problématiques majeures quant à son état physique ont été constatées. De plus, des lacunes importantes ont été décelées au 
niveau de la sécurité, ce qui a nécessité des fermetures immédiates de certains tronçons.

Une analyse de la situation a permis de dégager certains constats. Les deux critères retenus pour le maintien des sentiers ont 
été l'achalandage et les points de vue ou d'intérêt. Les sentiers situés du côté ouest de la MRC dans les municipalités de Lac 
Saint-Joseph, Fossambault-sur-le-Lac et Shannon présentent une absence générale de fréquentation et peu de points de vue 
intéressants. De plus, des projets immobiliers ont causé la perte de droits de passage à plusieurs endroits sur cette partie du 
réseau. Suite à la présentation de ces constats aux maires les 9 et 16 octobre derniers, il a été mentionné que le sentier « Le 
Celtique » de Fossambault-sur-le-Lac jusqu'à Shannon soit définitivement fermé. Cette décision a fait l'objet d'une résolution 
du conseil des maires le 27 novembre dernier.

Je profite de l'occasion pour vous souhaiter mes Meilleurs Vœux pour les Fêtes qui approchent. Santé, Amour, Joie 
et Paix sont mes souhaits pour la prochaine année.

Le maire,

Jean Laliberté

ERRATUM
Dans le texte sur la situation financière du journal de novembre, au point 6. de la page 6, nous aurions dû lire : 

« Orientations préliminaires pour le budget 2014. . .». Nous tenons à nous en excuser.
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Chères citoyennes, 
    Chers citoyens, 

2013 fut une année de finalisation de dossiers importants pour le 
futur de la Ville et votre bien-être. En cette période de fin d’année 
et de festivités, il me fait plaisir de vous offrir, au nom des membres 
du conseil municipal et du personnel de la Ville, nos souhaits les 
plus chaleureux de santé, de bonheur et de prospérité. À cet égard, 
nous mettrons tout en œuvre pour vous et votre famille afin que 

La vie soit belle tout au long de l’année 2014, le volet familial 
constituant une de nos priorités pour le présent mandat.

      Joyeuses Fêtes à vous tous!

       Jean Laliberté, maire

C'est le 12 novembre dernier que le maire, M. Jean 
Laliberté, aussi préfet suppléant de la MRC de La 
Jacques-Cartier, était invité à commenter l'importance 
des journaux locaux, dont le journal régional le Courant 
de La Jacques-Cartier, à l'enregistrement de l'émission 
Vu d'ici, diffusée sur les ondes d'Icitélé. L'émission, 
diffusée à plusieurs reprises au cours de la semaine du 
18 novembre dernier, peut également être visionnée au 
www.icitele.ca.
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À l’occasion de la soirée de 
remise de la 13e édition du 
concours La carte de Noël 
régionale orchestrée par la MRC 
de la Jacques-Cartier, monsieur 
Laliberté a fait la rencontre de 
Laly Dumont, nouvellement 
résidante de Fossambault-sur-

le-Lac. En plus de la retrouver en page couverture du journal ce 
mois-ci, la toile sera exposée à l’hôtel de ville. Voici une petite 
présentation de la jeune artiste en herbe !

« Bonjour, je m’appelle Laly Dumont et j’ai sept ans et demi. Je suis arrivée 
de France cet été avec ma maman, mon papa et mon grand frère. Nous 
sommes très heureux d’avoir été si gentiment accueillis à Fossambault 
sur le Lac. 

J’adore peindre depuis que je suis toute petite; d’ailleurs, j’adorais y mettre 
les mains pour faire des empreintes. J’aime laisser aller mon imagination 

en utilisant beaucoup de couleurs. Mon papa a gardé tous mes dessins et 
en a encadré quelques-uns. 

Quand je suis un peu triste, je dessine ou je peins et cela va mieux. 
D’ailleurs mon papa me dit toujours que mes « œuvres » sont ses meilleurs 
médicaments, surtout quand je mets des « Je t’aime » et des cœurs. » 

Le maire était présent à titre de préfet suppléant de la MRC de la 
Jacques-Cartier. D’autres artistes de Fossambault-sur-le-Lac ont 
présenté une œuvre dans le cadre du concours. Bravo à tous pour 
votre participation!

13e édition - 21 novembre 2013

M. Laliberté en compagnie de Justin Garneau, 
6 ans récipiendaire dans la catégorie
artiste en herbe

Dans la catégorie Artistes 
en herbe :
Jade Bouchard
Charles-Henri Bouchard
Julie-Anne Morissette
Benjamin Morissette
Laly Dumont
Angélique Arbour

Catégorie Artistes de loisir :
Mme Manon Lajeunesse
M. Dany Bouchard

Catégorie Artistes initiés :
Mme Dorothée Boilard
M. Paul Genest

Vous avez perdu un objet qui vous tient à cœur! Nous l'avons peut-
être retrouvé! Passez nous voir à la réception de l'hôtel de ville afin de 
vérifier notre boîte aux trésors. Nous avons en notre possession des 
clés, des lunettes, des cartes et autres petits objets…

 



Vie municipale

Journal municipal «L’Entre-Guillemets» 18 décembre 20136

   Mot du DireCTeUr GÉNÉraL

PROTOCOLE D'ENTENTE 
AVEC LA VILLE DE 
PONT-ROUGE / HOCKEY ET 
NATATION
Nous désirons vous informer que 
le conseil municipal a donné son 
accord de principe à la signature 
d'un protocole d'entente avec la 
Ville de Pont-Rouge concernant 
les inscriptions des résidants 
de Fossambault-sur-le-Lac aux 
activités de hockey et de natation. 

En vertu de ce protocole qui devrait débuter en 2014, les résidants de 
Fossambault-sur-le-Lac défrayeront le même coût d'inscription aux 
activités de hockey et de natation que les résidants de Pont-Rouge. 
La Ville versera, à même son budget d'opération, la différence entre 
le coût résidant et le coût non-résidant habituellement demandé aux 
Fossambaugeois.

La responsable des loisirs, culture et vie communautaire, Mme 
Stéphanie Langlois, vous donnera plus de détails sur ce sujet dans la 
prochaine édition de « L'Entre-Guillemets ».

TRAVAUX D'AQUEDUC SUR LA ROUTE DE FOSSAMBAULT 
ET AU DOMAINE DE LA RIVIÈRE-AUX-PINS (DRAP)
Ces travaux sont en grande partie terminés. En raison de la saison 
avancée, le pavage de la 5e Rue et de la 10e Rue au DRAP ainsi que 
de la piste cyclable entre les rues Gingras et Boilard sera exécuté 
après le dégel au printemps prochain.

PAVAGE SUR LA RUE GINGRAS
Les utilisateurs de la rue Gingras auront remarqué que le Ministère 
des transports a procédé récemment au resurfaçage de la rue 
Gingras, entre l'entrée de la ville et la rue de l'Anse-Bellevue. Ces 
travaux font suite aux revendications persistantes effectuées auprès 
du Ministère au cours des dernières années. Nous remercions 
les autorités du ministère des Transports de la région de la 
Capitale-Nationale ainsi que le député de La Peltrie, M. Éric Caire, 
pour leur collaboration dans ce dossier.

CONTRATS DE DÉNEIGEMENT
Nous avons procédé à un appel d'offre public relativement à l'octroi 
de contrats pour le déneigement des stationnements de la Ville, d'une 
part, et le déneigement des bornes-fontaines et des rues étroites, 
d'autre part.

Le contrat de déneigement des stationnements a été octroyé à 
l'entreprise Déneigement Couture et fils. La firme Multivrac-Écono 
s'occupera du déneigement des bornes-fontaines et des rues étroites.

POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES 
HUMAINES 
La Ville de Fossambault-sur-le-Lac fait face à des défis de plus en 
plus grands afin d'offrir des services de qualité à moindre coût à ses 
citoyens. Dans ce contexte, la capacité d'évaluer avec précision les 
futurs besoins en main-d'œuvre devient un élément crucial dans 
l'élaboration de ses stratégies. D'une part, la Ville doit limiter son 
nombre d'employés pour atteindre ses objectifs financiers et, d'autre 
part, elle doit pouvoir compter sur les meilleurs talents disponibles si 
elle veut espérer croître et assurer son développement.

C'est en ce sens que nous avons adopté, lors de la séance du 
3 décembre dernier, une Politique de développement des ressources 
humaines. En d'autres mots, ce plan vise à assurer à la Ville le 
nombre d'employés et le type de main-d'œuvre nécessaires dont elle 
aura besoin au moment jugé opportun.

Sur ce, je vous souhaite de Joyeuses Fêtes!  Santé et 
Prospérité pour l'année 2014. Profitez bien de cette 
période pour retrouver votre cœur d'enfant et apprécier à plein les 
valeurs que sont la famille, l'amour et le partage!

Le directeur général,

Jacques Arsenault

Recevez dans votre courriel les alertes
et avis importants concernant la municipalité

Abonnez-vous!
www.fossambault-sur-le-lac.com

• • • Alertes citoyen
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Bonjour,

Ayant été élu par acclamation, le 
4 octobre dernier, je profite de cette 
tribune pour me présenter à vous. 
Je suis natif de Val-Bélair, marié à 
Lucie Michaud, père de deux garçons 
et grand-père de deux petits-fils. 
Maintenant retraité, j’ai fait carrière au 
sein de la Défense Nationale à titre de 
plombier. J’ai également travaillé dans 

le domaine de la plomberie-chauffage pour différentes raffineries 
au Canada. Je suis une personne dynamique et impliquée dans 
ma communauté. Durant plusieurs années, je me suis investi 
bénévolement auprès d’organismes communautaires tels que :
 
•	 Le Club de hockey mineur de Val-Bélair;
•	 Le Club optimiste de Val-Bélair (membre à vie, membre 

fondateur, président et lieutenant gouverneur);
•	 Le Club de ski de fond de Val-Bélair;
•	 Le Club de l’Âge d’or de Val-Bélair;
•	 Le conseil d’administration du Domaine de la 

Rivière-aux-Pins.

Depuis 1999, je suis propriétaire d’un immeuble à Fossambault-
sur-le-Lac et je m’implique dans mon secteur comme bénévole 
aux loisirs. Je pratique plusieurs activités telles que la musique, 
le chant et la danse. Le patin, le ski, la raquette, le badminton, 
la pétanque et la bicyclette sont également des sports que 
j'apprécie et mon activité de prédilection est sans contredit la 
pêche à la truite grise sur le lac St-Joseph.

Maintenant conseiller au district no 6 à Fossambault-sur-le-Lac, 
je suis responsable de trois beaux dossiers, soit la bibliothèque, 
la politique familiale incluant le volet des aînés à développer, et 
la Corporation du bassin de la Jacques-Cartier. Dans le cadre de 
mon mandat, je compte répondre le plus possible aux besoins 
des citoyens, poursuivre l'excellent travail déjà fait par mes 
prédécesseurs, et contribuer à l’amélioration de notre milieu de 
vie. Ma priorité est de satisfaire les intérêts des citoyens.

Marcel Gaumond
Conseiller, district no 6

Cher concitoyen,
Chère concitoyenne,

C’est avec plaisir que je continue pour 
un autre mandat. En plus d’assumer 
sensiblement les mêmes tâches 
que par le passé, soit l'urbanisme et 
l'environnement, je serai membre du 
conseil d'administration et porte-parole 
de la Corporation de la Chapelle Saint-
Joseph-du-Lac au conseil municipal. 

Étant un néophyte de cette organisation, j’ai rencontré les divers 
intervenants et consulté les archives de la Chapelle ainsi que 
les dossiers pour me faire une idée des diverses actions à 
entreprendre au cours de la prochaine année.

D'entrée de jeu, un WOW particulier aux administrateurs! 
Leur dynamisme et leur sens de l'organisation méritent d’être 
soulignés. Ils ne font pas qu'y croire, ils le vivent activement. 
Quant à moi, que puis-je faire pour les aider? Et bien, me servir 

de la tribune dont je dispose en tant que conseiller municipal. Au 
cours des prochains mois, je continuerai à écrire mes articles 
et j'aurai toujours une mention spéciale pour le seul édifice 
patrimonial de la municipalité. Imaginez-vous un seul instant 
que ce patrimoine disparaisse… Aimeriez-vous mieux y voir 
un stationnement? Faudrait-il en arriver là pour éveiller notre 
collectivité? J’ai trop confiance en vous pour même y songer. 

Tous les ans, la Corporation de la Chapelle fait appel à la 
générosité des citoyens pour assurer la préservation de ce 
joyau. N’oubliez pas, vos dons sont déductibles d’impôt.

Je profite de l'occasion pour vous 
souhaiter  un très Joyeux Noël et une 
année sensationnelle!

Pierre Hallé, 
Conseiller, district no 1

Mot du CONSeiL mUNiCiPaL
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Résolution 208-12-2013 
Adoption des comptes à 
payer et engagements 
budgétaires au 
30 novembre 2013

Résolution 209-12-2013 
Recommandation 
de paiement no 1 / 
Réaménagement de 
l'intersection du chemin du 
Sommet et de la route de 
Fossambault / P.E. Pageau 
inc.

Résolution 210-12-2013 
Recommandation de 
paiement no 2/ Travaux de 
bouclage d’une conduite 
d’eau potable sous la route 
de Fossambault et la piste 
cyclable et de normalisation 
des branchements de 
service de la 5e Rue et de 
la 10e Rue / Henri Labbé et 
fils inc.

Résolution 211-12-2013 
Modification de la source 
de financement / 
Dépenses 2013

Résolution 212-12-2013 
Autorisation de paiement - 
Honoraires professionnels 
– Requête au Tribunal 
administratif du Québec 
(TAQ) pour l’évaluation du 
Domaine de la Rivière-aux-
Pins (DRAP) / Mallette, 
comptables agréés

Résolution 213-12-2013 
Acceptation des demandes 
de permis déposées en 
vertu du Règlement sur les 
PIIA

Résolution 214-12-2013 
Dérogation mineure au 
11, rue de la Tourelle, lot 
numéro 4 743 513

Résolution 215-12-2013 
Dérogation mineure au 
5, rue de la Tourelle, lot 
numéro 4 743 536

Résolution 216-12-2013 
Mandat / Vérificateurs 
comptables / Années 
2014-2015

Résolution 217-12-2013 
Acquisition d'une caméra 
numérique pour vérifications 
télévisées au réseau d'égout

Résolution 218-12-2013 
Achat d'impulseurs pour 
le poste de pompage des 
Mélèzes / Les Excavations 
Lafontaine inc.

Résolution 219-12-2013 
Mandat pour services 
professionnels / Traitement 
de la réforme cadastrale 
(2578) / Groupe Altus

Résolution 220-12-2013 
Programme d’aide à 
l’amélioration du réseau 
routier municipal / 
Amélioration du chemin du 

Sommet et de la route de 
Fossambault

Résolution 221-12-2013 
Mesure d'appariement fiscal 
/ Paiement de transfert

Avis de motion / Règlement 
modifiant le Règlement 
numéro 2007-01-9125 relatif 
au zonage afin de modifier 
les normes pour les accès 
aux aires de stationnement

Avis de motion / 
Règlement modifiant le 
Règlement de construction 
numéro 98-03-5850 afin de 
modifier les normes pour  
les régulateurs de pression, 
les entrées de garage, et les 
soupapes de sécurité

Avis de motion / 
Règlement abrogeant 
le Règlement 10460 
2011 concernant le code 
d'éthique et de déontologie 
des élus municipaux

Résolution 222-12-2013 
Octroi de contrat / 
Entretien et surveillance 
des patinoires municipales 
et des activités de glace, 
Saison 2013-2014 / Daniel 
Lavallée

Résolution 223-12-2013 
Octroi de contrat / 
Production graphique et 
compression du journal 
municipal

« L’Entre-Guillemets » pour 
l’année 2014 / Graphica 
Impression inc.

Résolution 224-12-2013 
Octroi de contrat / 
Impression du journal 
municipal « L’Entre-
Guillemets » pour l’année 
2014 / Graphica Impression 
inc.

Résolution 225-12-2013 
Autorisation de signature / 
Effets bancaires

Résolution 226-12-2013 
Établissement du calendrier 
des séances du conseil 
municipal 2014

Résolution 227-12-2013 
Adoption d'une Politique 
de développement des 
ressources humaines

Avis de motion – 
Règlement concernant 
l’imposition des taxes et 
des tarifs municipaux pour 
l’année financière 2014

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 3 DÉCEMBRE 2013
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LE PIIA EXPLIQUÉ,
huitième et dernière partie

Suite à l’adoption du nouveau plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA), les différents secteurs assujettis au règlement vous 
ont été expliqués selon leur aspect, leurs particularités, l’esprit du lieu, 
ainsi que les éléments distincts à conserver et à mettre en valeur.

La septième zone présentée est celle du secteur du Domaine de la 
Seigneurie. Ce secteur en développement longe la rivière aux Pins 
et comprend les parcelles des rues de la Pointe-aux-Bleuets, du 
Grand-Héron et quelques autres sur la route de Fossambault.

Le secteur du Domaine de la Seigneurie est un secteur récent, encore 
en cours de développement, situé entre la rivière aux Pins et le lac du 
Grand Héron. Quelques terrains restent encore à construire. Il s’agit au 
départ d’un site boisé qui a été partiellement déboisé au fur et à mesure 
de son développement. 

Les bâtiments sont généralement implantés au centre des lots avec de 
bonnes marges de recul qui sont généralement régulières. L’alignement 
des façades est relativement régulier, surtout du côté nord-ouest de la 
rue de la Pointe-aux-Bleuets.

Les bâtiments y sont de grands gabarits. Les maisons de type cottage font 
en général 2 ½ étages et comportent des toitures en pente. Les volumes 
des bâtiments sont généralement bien articulés (avancés, reculs, saillis). 
La présence de garages attachés, parfois de 2 ou 3 portes, augmente 
d’autant les gabarits. 

Les façades principales des bâtiments possèdent un nombre important 
d’ouvertures. La plupart des maisons sont revêtues de matériaux légers 
(bois et substituts) mais on retrouve également des maisons dont la 
façade est entièrement revêtue de pierre de béton, un matériau plus 
adapté au contexte de la banlieue qu’au milieu champêtre.

En général, l’architecture est plutôt élaborée et comporte un nombre 
important de porches, d’oriels, de corniches, de lucarnes qui articulent 
les volumes. Les modèles sont toutefois variés et hétéroclites.

  Mot du SerViCe De L’UrBaNiSme eT 
  De L’eNVirONNemeNT
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CRITÈRES SPÉCIFIQUES 

 

1°  L’aménagement du terrain: 
a) Maximise la préservation des arbres matures présents et des plus beaux spécimens végétaux du terrain; 
b) Favorise la conservation de la végétation naturelle en place dans les cours arrière et latérales; 
c) Respecte la topographie naturelle du site, limitant ainsi les travaux de remblai et de déblai. 
 

2° L’implantation du bâti: 
a) Maintient l’alignement des façades avec les bâtiments existants; 
b) Favorise des marges latérales plus généreuses que le minimum prescrit par la réglementation de zonage. 
 

3° L’architecture : 
a) Met en place un gabarit de bâti qui s’apparente à celui des bâtiments existants; 
b) Propose des ouvertures généreuses qui s’harmonisent avec le style architectural du bâti principal et les ordonnances 

en façade 
c) Évite l’utilisation de mur aveugle; 
d) Favorise une harmonie entre les revêtements utilisés et le style architectural du bâtiment en limitant à trois le nombre 

de matériaux de revêtement (excluant la toiture) et en privilégiant l’utilisation du bois; 
e) Privilégie, pour les matériaux de revêtement, des teintes sobres qui s’intègrent au milieu naturel. 

 

 

Formats de 4 pi à 18 pi 
À partir de +taxes 

418 875-5300
FLEURISTE

429,95 $ 
/palette 

(revient à 4,77 $ /pqt) 

399,97 $ 
/palette 

(revient à 4,99 $ /pqt 

429,95 $ 
/palette 

(revient à 4,09 $ /pqt 880 $ 

880 $ 
590 $ 

Taxes incluses 

* Photos à titre indicatif seulement 

Taxes incluses 

Taxes 
incluses 
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  Mot du DeS TraVaUx PUBLiCS

L’hiver approche à grands pas!

Nous demandons à la population de Fossambault-sur-le-Lac de bien vouloir coopérer et de laisser libres toutes les rues de la 
municipalité. Nous désirons aussi vous aviser qu’il est strictement interdit :

De stationner dans les rues de la municipalité sous peine d’une infraction avec amende de 42 $ et du remorquage à vos frais, 
selon le Règlement 2003-04-7850;

De mettre la neige :
•	 dans les rues;
•	 sur tout terrain public (parc, passage de piétons, etc.);
•	 dans l’emprise d’une rue de manière à ce que la neige ou la glace obstrue un panneau de signalisation routière ou 

le triangle de visibilité, tel que défini au règlement de zonage de la Ville;
•	 dans l’espace de dégagement prescrit d’un mètre cinquante (1,5 m) de toute partie d’une borne-fontaine;
•	 dans les cours d’eau et dans les fossés.

Sachez que la réglementation prévoit des amendes pour toute personne qui enfreint ces directives. 

Cueillettes des matières résiduelles

Chaque résidant est responsable de ses ordures ainsi que de ses bacs de récupération et de 
matières organiques. Afin de faciliter la tâche des gens affectés à la collecte des bacs ainsi 
qu’au déneigement des rues de notre ville, nous vous demandons de placer les placer de façon 
sécuritaire et facile d’accès de façon à ne jamais encombrer les rues et la piste cyclable. 

Nous vous rappelons qu’ils doivent être déposés la veille de la cueillette APRÈS 16 H.

Protégez vos aménagements en bordure de la rue
Nous vous invitons à protéger les aménagements paysagers et autres sur votre propriété tels que : boîtes aux lettres, murs, 
murets, arbres, arbustes, abris d'auto, etc., afin qu'ils ne soient pas endommagés lors du passage des véhicules de déneigement. 
En plus des protections hivernales, telles que les clôtures à neige et les agro textiles, l'installation de balises permet aux équipes 
de déneigement de bien voir les divers aménagements malgré l'accumulation de neige. Il est recommandé d'installer des balises 
de bois ou de métal d'une hauteur minimale de deux mètres et celles-ci doivent être implantées aux coins de votre terrain, juste 
en bordure du chemin (et non pas dans l'emprise de rue). Chaque propriétaire a l'obligation de protéger ses installations contre la 
neige poussée sur son terrain. Les automobilistes qui stationnent leur véhicule dans leur entrée privée, mais très près de la rue, 
risquent de voir l'avant ou l'arrière de leur automobile enfoui sous la neige laissée par le renvoi de la charrue, et celle-ci pourrait 
même être endommagée. À ce moment, le service de déneigement ne pourra être tenu responsable.

Le Service des travaux publics
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LE PLUS BEAU CADEAU DE NOËL : LA PRUDENCE! 
 
À la veille des Fêtes, le temps est propice à penser sécurité et prudence. 
En ces temps de réjouissances, un bon souper en famille contribue à 
réchauffer les coeurs. Se réunir autour d'une bonne fondue, voilà qui est 
agréable. On mange, on parle, on rit ; le réchaud s'éteint alors que le repas 

n'est pas encore terminé.  
  
On s'empresse de le remplir de nouveau. JAMAIS! Le réservoir chaud peut s'enflammer. On peut toujours 
refroidir le réservoir dans de l'eau froide avant de le remplir, mais il est recommandé et beaucoup plus simple d'en 
prévoir un deuxième. Le coût est minime quand on pense à ce qui pourrait arriver!  
  
Quoi de plus romantique et confortable qu'un feu dans l'âtre. En couple ou entre amis, il fait bon s'installer 
devant un feu de foyer ou près du poêle à bois. Avant de sortir la peau d'ours et de placer vos bûches - pas 
trop et bien sèches! -, avez-vous pensé à faire ramoner et inspecter la cheminée par un spécialiste?  
  
L'accumulation de créosote dans la cheminée et les conduits constitue un risque d'incendie. Le pare-étincelles 
est-il bien installé? Une étincelle peut suffire à mettre le feu à la peau d'ours! Et les bas de Noël suspendus 
devant la cheminée qui stimulent l'imagination des grands comme des petits, peuvent aussi s'embraser 
facilement !  
  
Pour ajouter à l'ambiance, on éteint les lumières après avoir allumé quelques chandelles. I l ne faut jamais 
laisser des chandelles allumées sans surveil lance. Songez aux enfants qui peuvent être attirés par 
cette flamme vive si fascinante. Un accident est si vite arrivé. Vous avez un chat ou un chien : un coup de 
queue et la chandelle tombe sur le fauteuil ou dans les rideaux et on se retrouve entre deux feux! N'allumez 
jamais de chandelles près des rideaux ou de tout autre objet qui peut prendre feu.  
Saviez-vous que certains chandeliers ne sont pas sécuritaires?  
Les chandeliers en verre trempé résiste à la chaleur, mais la majorité ne sont faits qu'en verre ordinaire, ou pire, 
en bois ou en plastique, sans compter ceux dont la base est instable. Malheureusement, il n'existe aucune norme 
pour les chandelles et les chandeliers.  
  
Alors, comment se prémunir du danger? D'abord, ne jamais laisser la chandelle brûler à moins de 5 cm (2 po) du 
chandelier. Assurez-vous que celui-ci est bien stable et qu'il est suffisamment large et profond pour recueillir la cire 
chaude qui coule. Et surtout, toujours éteindre les chandelles lorsqu'on quitte la pièce ou qu'on va se coucher. En 
passant, une jolie petite lampe d'appoint donne tout autant d'ambiance, à moindre risque!  
  
Le sapin de Noël est magnifique. Les lumières, les décorations, tout pour retomber en enfance. Si vous tenez 
absolument au sapin naturel, il faut toujours garder son pied humide. Ajoutez de l'eau tous les jours. Un sapin 
naturel peut prendre feu rapidement au simple contact des lumières féeriques qui l'ornent, car elles dégagent 
aussi de la chaleur. D'ailleurs, les lumières que vous avez achetées la semaine dernière sont-elles de faible 
puissance et conçues spécifiquement pour l'intérieur?  
  
Ne laissez jamais le sapin allumé lorsque vous quittez la maison! Et éteignez-le toujours avant 
d'aller au l it! Sitôt les fêtes terminées, dégarnissez votre sapin naturel le plus vite possible et sortez-le 
dehors! Et pourquoi ne pas dormir plus tranquille en vous procurant un arbre artificiel? Gardez le sapin naturel 
pour l'extérieur!  
  
Maintenant, observez le branchement de l'arbre. On constate souvent que les prises de courant subissent une 
surcharge lorsqu'on y branche des éléments supplémentaires dans le temps des fêtes comme le sapin, les 
décorations, etc. Il est toujours bon d'avoir une barre d'alimentation sécuritaire et laissée bien en vue. 
Débarrassez-vous de la vieille rallonge qu'on fait courir sous le tapis!  
  
Il est temps maintenant de quitter pour la messe de minuit. Avez-vous éteint le feu, les chandelles, l'arbre de 
Noël? Bravo! Au retour, les cœurs s'embrasent et la fête continue!  
  
Joyeux Noël! 
  
Isabelle Couture 
Membre du comité de prévention 

Source : ministère Sécurité publique 
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CHEF POMPIER D’UN JOUR 2013 

Gagnant : Francis Bessette 
  
Le 3 novembre 2013, le Service de protection contre les incendies de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier a 
accueilli à la caserne le chef pompier d’un jour. Cette année notre grand gagnant est Francis Bessette de l’école 
Saint-Denys-Garneau. Francis a participé au concours « Chef pompier d’un Jour » qui avait pour but de dessiner 
Sam le pompier.  
  
Notre gagnant a déjeuné avec les pompiers pour ensuite participer à la pratique mensuelle organisée par le 
Service de protection contre les incendies. Durant la pratique, Francis a participé à différentes activités qu’un 
pompier doit accomplir lors d’une intervention. Merci à tous ceux qui étaient présents ainsi qu’à Francis qui à 
été un chef pompier d’un jour exemplaire.  
  
Kaven Beaumont 
Membre du comité de prévention 
 

  

 

La Sûreté du Québec tient à rappeler aux motoneigistes quelques conseils de sécurité en ce début de saison. Chaque année, des motoneigistes 
se retrouvent dans des situations périlleuses ou perdent la vie en pratiquant cette activité. Depuis 2010, en moyenne, 19 personnes perdent la vie 
chaque année lors d’une randonnée en motoneige sur le territoire de la Sûreté du Québec. C’est pourquoi il est important de prendre les mesures 
suivantes pour réduire les risques d’incidents :

•	 respecter la signalisation et les lois;
•	 pratiquer la motoneige le jour plutôt que la nuit;
•	 circuler lentement et prudemment lorsque la visibilité est réduite;
•	 circuler sur les sentiers balisés et éviter les plans d’eau;
•	 éviter de partir seul en randonnée, et avertir un proche de l’itinéraire prévu;
•	 se munir d’une trousse de survie.

Votre trousse de survie devrait contenir un jeu d’outils de base, des bougies d’allumage, des articles de premiers soins, un couteau, une corde de 
nylon pouvant servir au remorquage, une scie ou une hache, une carte et une boussole (et/ou un GPS), des allumettes à l’épreuve de l’eau, une 
lampe de poche, un sifflet et une couverture légère traitée à l’aluminium. Lors de longues randonnées, vous pouvez aussi vous munir d'une paire de 
raquettes, de signaux lumineux, d'un abri de secours (tente ou bâche) et d'aliments riches en calories, tels que du chocolat et des sachets d'aliments 
déshydratés. Si vous vous perdez, demeurez calme et assurez-vous d’être visible en laissant les phares de votre motoneige allumés. Il est à noter 
que la réglementation entourant la pratique de la motoneige est la même, que vous soyez sur des sentiers, des chemins publics ou privés, ou des 
plans d’eau gelés.

Source : Sûreté du Québec

Motoneige – Quelques conseils de sécurité
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Avis public est par les présentes donné par le 
soussigné que lors de la séance ordinaire qui se tiendra 
le mardi 7 janvier 2014, à 19 h 30, au 145, rue Gingras, 
à la salle communautaire Le Bivouac, le conseil 
municipal entendra la demande de dérogation mineure 
concernant l’immeuble sis au 48, rue des Voiliers, et 
désigné sous le numéro de lot 4 743 491.

La dérogation vise à permettre un abri d’auto attenant 
à 0,65 mètre de la ligne latérale alors que la norme 
réglementaire de la marge de recul latérale d’un abri 
d’auto attenant au bâtiment  principal dans la zone 
19 H, est de 2 mètres. La disposition réglementaire 
visant l’objet de la présente dérogation est l’article 
7.2.3.2 du Règlement de zonage 2007-01-9125 et ses 
amendements. 

Lors de cette assemblée du conseil municipal, 
toute personne intéressée pourra se faire entendre 
relativement à cette demande.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 18e jour de 
décembre 2013.

Jacques Arsenault
Greffier

Avis public est par les présentes donné par le 
soussigné que lors de la séance ordinaire qui se 
tiendra le mardi 7 janvier 2014, à 19 h 30, au 145, 
rue Gingras, à la salle communautaire Le Bivouac, le 
conseil municipal entendra la demande de dérogation 
mineure concernant l’immeuble sis au 6009, route 
de Fossambault, et désigné sous le numéro de lot 
4 743 943.

La dérogation vise à régulariser un garage privé isolé 
en cour avant, alors que la norme réglementaire ne 
l’autorise qu’en cour arrière et latérale. La disposition 
réglementaire visant l’objet de la présente dérogation 
est l’article 9.1 du Règlement de zonage 2007-01-9125 
et ses amendements. 

Lors de cette assemblée du conseil municipal, 
toute personne intéressée pourra se faire entendre 
relativement à cette demande.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 18e jour de 
décembre 2013.

Jacques Arsenault
Greffier

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS PUBLIC AVIS PUBLIC

  
Vous êtes propriétaire de votre résidence 

Pourquoi ne pas en faire autant avec votre assurance vie hypothécaire? 
 

Une assurance vie hypothécaire, ça se négocie avec un courtier. 
 

Profitez des taux garantis auprès des meilleurs assureurs pour toute la durée de 
votre amortissement et non seulement votre terme et cela même si vous changez 
d’institution financière. 
 

Contactez-moi :    
5979, route de Fossambault    
Fossambault-sur-le-lac       418-622-0404 | 418-655-0276 

Consultation gratuite 
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Deux nouvelles pharmaciennes chevronnées et dévouées  

à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier. 
 
Depuis le 1er septembre 2013, la pharmacie Familiprix Extra de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier est la propriété de Nathalie Houde et Andrée Jean, deux pharmaciennes cumulant un total 
de 42 années d’expériences. 
 
Familiprix est un réseau de 300 pharmacies de quartier près des gens. Sa mission est d’offrir une 
vaste gamme de produits et des services professionnels basés sur le respect et une approche à 
dimension humaine.   
 
Située au milieu de la ville et adjacente à la clinique médicale, la pharmacie Familiprix Extra de 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier est établie dans un immeuble moderne et convivial.  Elle 
possède un laboratoire à la fine pointe de la technologie permettant de préparer vos médicaments 
avec rigueur et professionnalisme.  
 
Aussi vous pouvez faire préparer vos médicaments à l’avance en transmettant vos 
renouvellements en ligne ou par téléphone. Si vous ne pouvez vous déplacer pour venir chercher 
vos médicaments, notre livreur se fera un plaisir de vous les apporter gratuitement.  
 
Appuyées par une équipe professionnelle attentionnée et courtoise, les pharmaciennes Nathalie 
Houde et Andrée Jean prennent le temps de répondre à vos questions et s’assurent ainsi de 
comprendre vos besoins et de les satisfaire.  
 
Toutes deux issues de familles de Pharmaciens,  elles se sont connues en 1988 à l’université 
Laval alors qu’elles entamaient leurs études de pharmacie. Ce fut le début d’une longue amitié.  
 
En 1993, Nathalie achète la pharmacie Familiprix de son père à Pierreville, tandis qu’Andrée 
achète la pharmacie Familiprix de ses parents à Québec. Toutes deux opèrent leur pharmacie 
respective avec succès pendant une dizaine d’années avant de les revendre pour poursuivre 
d’autres défis. 
 
Depuis quelques années, Nathalie et Andrée caressaient le rêve d’acquérir et diriger ensemble 
une pharmacie.  Cela rêve est maintenant devenu réalité et elles sont très heureuses de mettre leur 
compétence et leur expérience au service de la population de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier et des environs.  
 
Venez les rencontrer et découvrez pourquoi Familiprix, c’est BON POUR LA SANTÉ 
 
Familiprix Extra de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 
Nathalie Houde et Andrée Jean pharmaciennes propriétaires 
Ainsi que les membres de leurs équipes vous souhaite un Joyeux temps des fêtes. 
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  Mot du SerViCe DeS LOiSirS, CULTUre eT 
              Vie COmmUNaUTaire

 

Comment faire face aux 
complications 
Guide à l’intention des personnes aînées et de 
leurs proches aidants. 

Savoir, c’est pouvoir. Comment faire face 
aux complications s’adresse aux personnes 
aînées et à leurs proches aidants. Les 
informations contenues dans ce guide 

aideront à se familiariser avec les différents 

services existants, les sources de revenus à votre disposition, les 
questions de droit qui vous touchent, les services professionnels 
qui s’offrent à vous, ainsi que l’aide vers laquelle vous pouvez vous 
tourner lorsque vous êtes victime d’abus ou d’exploitation.

Ce guide a été rédigé par la Table de concertation des personnes 
aînées de la Capitale-Nationale. Plusieurs exemplaires sont 
disponibles à l’hôtel de ville ainsi qu’à la bibliothèque La Source. 
Information : www.ainescapnat.qc.ca

Patinoire extérieure – Pavillon Desjardins
Du 21 décembre 2013 au 5 janvier 2014

Ouvert tous les jours de 13 h à 17 h et de 18 h à 22 h.

Location de la patinoire
Vous pouvez louer la patinoire pour une activité privée, un événement, une fête d’enfants, une partie amicale de hockey entre 
amis, une activité sociale avec vos collègues de bureau…
Coût : 30 $ / heure
Information : 418 875-3133, poste 240

À partir du 6 janvier 2014 

Dates Patinage libre Hochey libre
21 décembre  13 h à 14 h 30 – 18 h à 20 h  14 h 30 à 17 h – 20 h à 22 h 
22-23 décembre 13 h à 14 h 30 – 18 h à 19 h  14 h 30 à 17 h – 19 h à 22 h 
24-25 décembre 13 h à 14 h 30  14 h 30 à 17 h
26-27 décembre 13 h à 14 h 30 – 18 h à 19 h  14 h 30 à 17 h – 19 h à 22 h 
28 décembre  13 h à 14 h 30 – 18 h à 20 h  14 h 30 à 17 h – 20 h à 22 h
29-30 décembre 13 h à 14 h 30 – 18 h à 19 h  14 h 30 à 17 h – 19 h à 22 h 
31 déc. et 1 janvier 13 h à 14 h 30  14 h 30 à 17 h
2-3 janvier 13 h à 14 h 30 – 18 h à 19 h  14 h 30 à 17 h – 19 h à 22 h 
4 janvier  13 h à 14 h 30 – 18 h à 20 h  14 h 30 à 17 h – 20 h à 22 h
5 janvier  13 h à 14 h 30 – 18 h à 19 h  14 h 30 à 17 h – 19 h à 22 h 

HORAIRE Patinage libre Hochey libre
Vendredi  13 h à 14 h 30 – 18 h à 19 h  14 h 30 à 17 h – 19 h à 22 h 
Samedi 13 h à 14 h 30 – 18 h à 20 h  14 h 30 à 17 h – 20 h à 22 h 
Dimanche 13 h à 14 h 30 – 18 h à 19 h  14 h 30 à 17 h – 19 h à 22 h 

Horaire des Fêtes

Horaire régulier
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Tennis de table (ping-pong)
Endroit : Salle Le Bivouac
Clientèle : Adulte
Horaire : Mardi 10 h à 12 h 
Information : Stéphanie Langlois 418 875-3133, 240

Curling
Endroit : Salle Le Bivouac
Clientèle :  Adulte
Horaire :  Lundi 12 h à 16 h 
Information : Jacques Labbé  418 875-875-4483

Whist militaire 
Endroit :  Salle Le Bivouac
Clientèle :  Adulte
Horaire :  1 fois par mois - Samedi 18 h à 21 h 30 
Information : Mireille Papillon 418 875-3455
 

Shuffleboard 
Endroit :  Salle Le Bivouac
Clientèle :  Adulte
Horaire :  Mercredi soir 18 h à 21 h 30 
Information : Lise Bélanger 418 875-0338

Clinique de hockey – Enfants de 4 à 7 ans
Endroit :  Patinoire du Pavillon Desjardins
Clientèle :  4 à 7 ans 
Horaire :  Samedi 10 h à 11 h - 8 séances
Date : 11 janvier au 1er mars 2014
Coût :  40 $ / Enfant

Clinique de hockey – Enfants de 8 à 10 ans
Endroit :  Patinoire du Pavillon Desjardins
Clientèle :  8 à 10 ans 
Horaire :  Samedi 11 h à 12 h - 8 séances
Date : 11 janvier au 1er mars 2014
Coût :  40 $ / Enfant

Ligue de Hockey (patin) 3 contre 3 | Adulte
Endroit :  Patinoire du Pavillon Desjardins
Clientèle :  Adulte
Horaire : Mercredi 19 h à 22 h – 8 soirs
Date : 8 janvier au 5 mars 2014
Coût :  5 $ / joueur / soir 

Ligue de Hockey bottine 4 contre 4 | Adulte
Endroit :  Patinoire du Pavillon Desjardins
Clientèle :  Adulte
Horaire :  Jeudi 19 h à 22 h – 8 soirs
Date : 9 janvier au 6 mars 2014
Coût :  5 $ / joueur / soir – Casque obligatoire

Hockey cosom
Endroit :  Gymnase École St-Denys-Garneau
Clientèle :  16 ans et plus
Horaire : Lundi de 20 h 45 à 22 h 15
Date : 13 janvier au 31 mars 2014
Coût :  5 $ / joueur / soir 
Information : Daniel Lavallée 418 208-6232 

Depuis le 3 décembre dernier, l’activité Tennis sur table est officiellement lancée ! À la demande de citoyens, la Ville a récemment acquis une table 
de Ping Pong. On voit ici monsieur Laliberté en compagnie de joueurs d’expérience !

Dates Patinage libre Hochey libre
21 décembre  13 h à 14 h 30 – 18 h à 20 h  14 h 30 à 17 h – 20 h à 22 h 
22-23 décembre 13 h à 14 h 30 – 18 h à 19 h  14 h 30 à 17 h – 19 h à 22 h 
24-25 décembre 13 h à 14 h 30  14 h 30 à 17 h
26-27 décembre 13 h à 14 h 30 – 18 h à 19 h  14 h 30 à 17 h – 19 h à 22 h 
28 décembre  13 h à 14 h 30 – 18 h à 20 h  14 h 30 à 17 h – 20 h à 22 h
29-30 décembre 13 h à 14 h 30 – 18 h à 19 h  14 h 30 à 17 h – 19 h à 22 h 
31 déc. et 1 janvier 13 h à 14 h 30  14 h 30 à 17 h
2-3 janvier 13 h à 14 h 30 – 18 h à 19 h  14 h 30 à 17 h – 19 h à 22 h 
4 janvier  13 h à 14 h 30 – 18 h à 20 h  14 h 30 à 17 h – 20 h à 22 h
5 janvier  13 h à 14 h 30 – 18 h à 19 h  14 h 30 à 17 h – 19 h à 22 h 

HORAIRE Patinage libre Hochey libre
Vendredi  13 h à 14 h 30 – 18 h à 19 h  14 h 30 à 17 h – 19 h à 22 h 
Samedi 13 h à 14 h 30 – 18 h à 20 h  14 h 30 à 17 h – 20 h à 22 h 
Dimanche 13 h à 14 h 30 – 18 h à 19 h  14 h 30 à 17 h – 19 h à 22 h 

Programmation activités de loisirs
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Cours d’AUTODÉFENSE 
AUTODÉFENSE issue du Wing Chun Kung Fu (art martial chinois 
popularisé par Bruce LEE et Yip Man), du Combat Libre, de la Boxe 
Française (boxe pied poing), du Ju-Jitsu Brésilien et de la Savate 
Défense. Pour adultes uniquement. Grâce à un panel étendu de 
méthodes,  et dans une ambiance détendue, apprenez à gérer votre 
stress pour faire face à une éventuelle agression. Il n’est pas besoin 
d’être un jeune compétiteur pour savoir se défendre.  Une large part est 
donnée à la préparation mentale et au travail d’aide par la respiration 
adaptée. 

Endroit : Salle Le Bivouac
Clientèle : Adulte 
Horaire :  Lundi 10 h à 11 h 30 
 27 janvier au 31 mars 
Coût : 70 $ | personne

* Prévoir un coût d’affiliation annuelle de 20 $ pour l’adhésion à la 
Fédération canadienne de kick boxing.

Cours de YOGA ÉNERGÉTIQUE
YOGA CHINOIS, CHI KUNG ou QI GONG. Art martial interne d’origine 
chinoise. Le Yoga est particulièrement connu et reconnu pour sa 
capacité à harmoniser le corps et l’esprit, apaiser et relaxer. Avec 
le Yoga Chinois, explorez d’autres facettes énergétiques de cet art 
interne ancestral. Le Yoga ne se résume pas à la relaxation et ne se 
présente pas par écrit; il se pratique et il se vit. Venez le découvrir ou le 
redécouvrir pour le transposer dans votre quotidien.

Endroit :  Salle Le Bivouac
Horaire :  Mercredi 10 h à 11 h 
 29 janvier au 2 avril
Clientèle : Adulte 
Coût : 70 $ | personne
 

Nouveau en janvier Inscription et information : 
Service des loisirs
418 875-3133, poste 240
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Pétanque intérieure
Lundi, 13 h 15
Vous êtes invités à venir jouer 
avec nous. responsable : 
Doris roy,  875-0130

Mardi, 18 h 45
Bienvenue aux joueurs de 
pétanque, à tous les mardis
responsable : 
raymonde Bélanger

Vendredi, 19 h 
Bienvenue  à la pétanque du  
vendredi. responsable : 
raymonde Bélanger

Billard
si vous voulez jouer au 
billard, homme ou femme, 
communiquez avec le 
responsable; il vous dira 
quoi faire. responsable : 
Jean-Guy hélie, 875-2005

MARDIS à La Ruche 
tous les mardis, à La ruche, 
nous jouons aux cartes, au 
bingo ou au billard.
responsable : 
monique Lachance  875-3410

Oyez ! Oyez ! 
NOUS FÊTONS NOËL AU 
CENTRE ANNE-HEBERT

Le dimanche 15 décembre, 
à 17 h 30
souper traiteur :  La croquée et 
soirée de danse avec 
mario paquet

réservez vos cartes 
coût : 15$ pour les membres
25$ pour les accompagnateurs
responsables : pierre miller et 
Jean-Guy hélie

Joyeux Noël et 
Bonne Année à tous!

Les activités reprendront à 
La Ruche en 2014

6 janvier pour la pétanque 
et le billard

7 janvier pour les mardis 
à La Ruche

Club de l'Âge d'Or de Ste-Catherine

Quand l’intuition trace la route
Auteur Daniel Henkel
Femme d’affaires connue du grand public 
grâce à l’émission « Dans l’œil du dragon ». 
Dans ce récit, elle partage avec nous les 
moments clés de sa vie. Une histoire 
inspirante, celle d’une femme à la volonté 
de fer. Un parcours qui se déroule sur deux 
continents et où les nouveaux départs font 
partie intégrante de l’existence.

Lu et recommandé par Monique Blouin, 
responsable de la bibliothèque

BIBLIOthèQUE
« LA SOURCE »

Nouveautés

Horaire des Fêtes 
La bibliothèque sera fermée :
26 et 27 décembre 2013
2 et 3 janvier 2014

Bureau de circonscription
86, rue du Collège, bureau F 
Pont-Rouge (Québec)  G3H 3A8
elaine.michaud@parl.gc.ca
www.elainemichaud.npd.ca
sans frais : 1 888 285-0018

Élaine Michaud
Députée de Portneuf–Jacques-Cartier
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Le conseil d’administration de la Corporation de la Chapelle 
Saint-Joseph-du-Lac vous offre ses meilleurs vœux à 
l’occasion des Fêtes de Noël et de la Nouvelle Année !

Membres du conseil d’administration 
2013-2014 : Johanne Guay, vice-présidente, 

Joanne Papillon, secrétaire, Stéphanie Langlois, 
administratrice déléguée par la Ville, Louis 
Gauvin, administrateur, Renée Samson, 

présidente et Guy Beaumont, administrateur. 
En médaillon : Pierre Hallé, conseiller municipal 

délégué par la Ville et Nicole Nolin, trésorière.

Noël 2013 et Jour de l’an 2014 
Horaire des messes 
 
ÉGLISE SAINTE-CATHERINE 
 
 
16 h MARDI 24 DÉCEMBRE – VEILLE DE NOËL 
 Célébration de la parole pour les enfants (sans communion)  

avec la chorale « La voix des jeunes », animation et 
crèche vivante (invitation spéciale aux familles) 

 
20 h Messe avec la chorale « La voix des jeunes » 
 
22 h Messe festive de Noël avec animation et chants 
 
9 h  MERCREDI 25 décembre 

JOUR DE NOËL 
 
16 h 30 MARDI 31 décembre 

VEILLE DU JOUR DE L’AN 
 
9 h  MERCREDI 1er janvier 

JOUR DE L’AN 
 
 
La CÉLÉBRATION DU PARDON avec aveux et 
absolution individuelle. 
JEUDI 12 décembre à 19 h 

 
 
EN CE TEMPS DES FÊTES QUI APPROCHE 
L’ÉGLISE SAINTE-CATHERINE 
A BESOIN DE VOTRE SOUTIEN FINANCIER… 
 
La Capitation est un financement essentiel  pour notre église paroissiale. 
 
À ce jour, la Capitation indique un manque à gagner  
de 15 000 $  
 

 
S.V.P. faites un cadeau  
de Noël à votre église. 
 
Tous les dons sont les 
bienvenus. 
 

 
Vous pouvez faire parvenir votre don à : 
Fabrique Sainte-Catherine 
2, rue Jolicoeur 
Ste-Catherine-de-la-J.-C. G3N 2L7 
       
OU 
Aux messes dominicales; 
Directement au presbytère (lundi au vendredi 9 h à midi); 
Par Internet, Accès D Desjardins (Fabrique Sainte-Catherine) 
 # de référence demandé est votre numéro de téléphone complet, sans espace, ni tiret 
 
N.B. :  En début d’année 2014, nous vous enverrons un reçu de charité 

pour fins d’impôt. 
 
Merci à l’avance de votre générosité  
et  Joyeuses Fêtes à toutes et tous ! 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Pour diffusion immédiate 

 
 

Concours La carte de Noël régionale 2013 
 

LES LAURÉATS COURONNÉS 
 
Shannon, le 22 novembre 2013-  C'est le 21 novembre dernier au complexe municipal de 
Saint-Gabriel-de-Valcartier que la MRC dévoilait, à l'occasion de la 13 e édition du concours La 
carte de Noël régionale, les lauréats ayant conquis le cœur du jury. Sept artistes participants 
ont alors été récompensés pour leurs œuvres respectives qui représentaient fidèlement 
des scènes de Noël ou des paysages hivernaux.  
 
Les lauréats   
C'est l'oeuvre « Le train du matin » de Mme Christianne Gagnon, artiste initiée de 
Stoneham-et-Tewkesbury, qui a remporté les grands honneurs de cette 13e édition. Son 
père Noël à veste à carreaux a non seulement ravi les membres du comité de sélection, 
mais a aussi été choisi pour illustrer la carte de Noël régionale remise aux nombreux 
partenaires de la MRC. La toile sera également exposée en permanence au siège 
social de la MRC, à Shannon. Un prix de 500 $ a été remis à l’artiste.  
 
Dans la catégorie Artistes de loisir, un prix de 250 $ a été attribué à Mme Huguette 
Trottier, de Lac-Saint-Joseph, pour son paysage d’hiver joliment composé.  
 
Alice Blanchet-Dionne de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier et Étienne Martel de 
Shannon ont vu leur talent récompensé en gagnant respectivement les catégories Ados 
(11-14 ans) et Jeunes talents (15-19 ans). Chacun a reçu un montant de 200 $ pour la 
qualité de leurs œuvres.  
 
La catégorie la plus populaire fut, sans contredit, celle des artistes en herbe regroupant 
des participants de 5 à 10 ans. Sur les 38 toiles reçues, celle de Justin Garneau, 6 ans, 
a retenu l’attention du jury. Le jeune homme de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 
s’est ainsi vu remettre un prix de 150 $. 
 
C’est la toile de Mme Mireille Belzile, artiste initiée, qui a remporté la faveur du public. 
Un montant de 100 $ a été remis à cette participante de Shannon. Un prix de 
participation attribué par tirage au sort a quant à lui été remis à Maëli Leduc, de Saint-
Gabriel-de-Valcartier. La jeune artiste en herbe a reçu un bon cadeau d’une valeur de 
50 $ à dépenser dans l’un des magasins DeSerres.  
 
La soirée de remise de prix 
Plus d’une centaine d’invités étaient présents à cette soirée, qui venait clore cette 
treizième édition bien réussie du concours régional. Le préfet suppléant de la MRC, M. 
Jean Laliberté, a profité de l’occasion pour souligner le travail remarquable de tous les 
participants et a exprimé sa fierté devant l’effet rassembleur de ce projet, qui réunit à la 
fois les générations et les citoyens des différentes municipalités du territoire.   
 
Les élus municipaux, les participants et leur famille ont pu, eux aussi, apprécier les 
différentes réalisations des artistes et artistes en devenir de La Jacques-Cartier dans le 
cadre de l’exposition des œuvres montée expressément pour l’événement. Rappelons 
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À venir en 2014 
– COLLETAGE DU LIÈVRE : 18 janvier  
– MONTAGE DE MOUCHES (niveau débutant) : 13 janvier au 17 février  
– MONTAGE DE MOUCHES (niveau intermédiaire) : 24 février au 14 mars  
– PÊCHE BLANCHE : 1er février au 9 mars  
– ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES MEMBRES : 21 février  
– SOUPER ANNUEL : 29 mars  
– ÉCOLE DE PÊCHE À LA MOUCHE (1) : 25, 26, 27 avril  
– ÉCOLE DE PÊCHE À LA MOUCHE (2) : 2, 3, 4 mai  
– TOURNOI DE PÊCHE : 7 juin  
– AJUSTEMENT D ‘ARMES : 10 août  
– ATELIERS DE MONTAGE DE MOUCHES : Dates à venir  
 
De plus, une idée cadeau pour Noël, soit un cours de montage de mouches ou 
un cours de pêche à la mouche, sans oublier le colletage du lièvre, le 18 janvier 
2014. 

Pour information ou inscription aux activités, veuillez communiquer avec 
madame Odette Paré au 418 875-0357 ou par courriel à 
catshalac@gmail .com 

Martin Turcotte 
Président et responsable à la publicité  
Association chasse et pêche Catshalac 
  
martindecatshalac@hotmail.com 
http://catshalac.com/ 
https://www.facebook.com/catshalac 
 

 

V i v e z  l a  d i f f é r e n c e  

60, rue Saint-Patrick, Shannon (Québec)  G0A 4N0 | Tél. (418) 844-2160 | Téléc. (418) 844-2664 | mrc.lajacquescartier.qc.ca 
 

que les 54 toiles reçues dans le cadre du concours avaient préalablement été 
présentées à la population dans une exposition temporaire tenue à la bibliothèque 
municipale de Saint-Gabriel-de-Valcartier en novembre dernier.  
 
Le concours  
Le concours La carte de Noël régionale vise à encourager les artistes à se produire sur 
le territoire de La Jacques-Cartier, à rendre la culture accessible à un plus grand 
nombre de personnes et à mettre en valeur les réalisations artistiques des participants. 
D’ailleurs, les toiles gagnantes de 2013 seront présentées en permanence sur le site 
Culturejacquescartier.com à compter de décembre.  

 
La MRC de La Jacques-Cartier 
regroupe les municipalités de la 
couronne nord de la Capitale-
Nationale, soit Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier, Fossambault-sur-le-
Lac, Lac-Saint-Joseph, Shannon, 
Saint-Gabriel-de-Valcartier, Lac-
Delage, Stoneham-et-Tewkesbury, 
Lac-Beauport et Sainte-Brigitte-de-
Laval. La MRC travaille à maintenir et 
coordonner l’aménagement du 
territoire de La Jacques-Cartier, ainsi 
que le développement de son territoire 
en partenariat avec les municipalités 
membres. 
 

 
- 30 - 

 
 

Source :  Marie-Josée Labbé Information : Stéphanie Laperrière 
 Agente de communication  Agente de développement culturel 
 (418) 844-2160, poste 302  (418) 844-2160, poste 227 
 mjlabbe@mrc.lajacquescartier.qc.ca  slaperriere@mrc.lajacquescartier.qc.ca 

 
 

OFFICE MUCIPAL 
D’HABITATION 

Sainte-Catherine-de-la- 
Jacques-Cartier

LOGEMENT À LOUER POUR 

PERSONNES AGÉES DE 50 ANS ET PLUS 

AUTONOMES ET EN LÉGÈRE PERTE 

D’AUTONOMIE

POUR LOCATION ET 
INFORMATION 418 558-5325 

Robert Piché, directeur
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C.P. 824  Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier (Québec)   G3N 1A0 

 

  
 
                                                                 
                                                                   

DÉCEMBRE… 
 
Mois de préparatifs, de festivités, de rencontres agréables. C’est aussi un temps privilégié pour 
exprimer notre reconnaissance. La Fondation médicale de la Jacques-Cartier tient à remercier très 
chaleureusement tous ses donateurs et collaborateurs pour leur soutien et leur générosité tout au long 
l’année 2013 qui se termine dans quelques jours à peine. Que vous soyez gens d’affaires ou 
particuliers, ces remerciements sont pour chacun d’entre vous. Nous avons un grand besoin de votre 
participation pour mener à bien le mandat qui nous a été confié, soit d’assurer le maintien des services 
de santé de notre milieu. Nous profitons aussi de l’occasion pour souhaiter à chacun d’entre vous ainsi 
qu’à vos familles, un très heureux temps des fêtes avec bonheur et santé au menu. 
 
À votre liste de cadeaux, pourquoi ne pas ajouter une souscription à la Fondation médicale de la 
Jacques-Cartier!  En retour, nous vous ferons parvenir un reçu pour don de charité. 
 
"- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
- -- - - - - -- - - -  

Fondation médicale de la Jacques-Cartier - Case postale 824 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, (Québec), G3N 1A0 

 
 

 
Je désire apporter ma contribution financière 
pour le maintien de ma clinique médicale à 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier.  
 
Voici ma contribution :  
20$ o  50$ o   60$ o   75$ o  100$ o 
 
Je préfère donner  _____________ $ 
 
o  Chèque à l’ordre de  
    La Fondation médicale de 
    la Jacques-Cartier 

 
Pour tout don de 20$ et plus, un reçu pour 
usage fiscal sera émis au nom du donateur. 
 
Numéro d’enregistrement d’organisme de 
charité : 807137757RR0001 
 
Nom : 
__________________________________ 
 
Adresse : 
_______________________________ 
 
Ville : 
__________________________________ 
 
Code postal : ______________ 

 

 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE      pour diffusion immédiate 
 
 
Bilan 2013 de la montaison du saumon atlantique dans la rivière Jacques-Cartier 
 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, le 19 novembre 2013 – Depuis 1987, la Corporation du 
bassin de la Jacques-Cartier (CBJC) effectue le transport par camion des saumons atlantiques capturés à 
la passe migratoire de Cap-Santé. Cette intervention permet à ces grands migrateurs d’accéder aux 
meilleurs sites de reproduction situés entre Shannon et le parc national de la Jacques-Cartier. 
 
Le transport est un des efforts de réintroduction du saumon atlantique dans la rivière. Le résultat de l’été 
2013 est de 263 saumons transportés ! Parmi eux, plus de 75% étaient des grands saumons dont la 
capacité reproductrice est largement supérieure à celle des petits saumons. 
 
Dans le but d’augmenter la population de saumons atlantique de la rivière Jacques-Cartier, 
l’ensemencement d’alevins est effectué par le ministère du Développement durable, de l’Environnement, 
de la Faune et des Parcs (MDDEFP). Cette année, ce sont plus de 13 000 alevins qui ont été mis à l’eau à 
différents endroits dans la rivière.   
 
Pour plus d’informations, consultez le site Internet de la CBJC au www.cbjc.org. 
 
 
 

-  30  - 
 
Source : 
Cynthia Guay,  
Directrice du PDE et responsable des communications 
Corporation du bassin de la Jacques-Cartier (CBJC) 
Tel : 418-875-1120 
www.cbjc.org 
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Dannie Lavoie de la Caisse populaire de Saint-Raymond-Sainte-Catherine, 
Monique Lachance, Gaétane Boilard et Pierre Miller du Club de l’Âge d’Or 
de Sainte-Catherine

Dannie Lavoie de la Caisse populaire de Saint-Raymond-Sainte-Catherine, 
Monique Lachance, Gaétane Boilard et Pierre Miller du Club de l’Âge d’Or Monique Lachance, Gaétane Boilard et Pierre Miller du Club de l’Âge d’Or Monique Lachance, Gaétane Boilard et Pierre Miller du Club de l’

Parmi ses engagements 
et ses contributions

remises à chaque année, 
la Caisse populaire

Desjardins de
Saint-Raymond-

Sainte-Catherine 
est heureuse de supporter

le Club d’Âge d’Or 
de Sainte-Catherine !
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rÉPerTOireS des SerViCeS

Nom Responsabilités

Jacques Arsenault Direction générale, trésorerie et greffe
 418 875-3133, poste 234—fossamdg@coopcscf.com
Daniel Côté Travaux publics
 418 875-3133, poste 249—fossamtp@coopcscf.com
Rémi Côté Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossamrec@coopcscf.com
Linda Déchène Réception et information
 418 875-3133, poste 230—fossam@coopcscf.com
Renée Deslauriers Secrétariat, urbanisme et travaux publics
 418 875-3133, poste 245—fossamsec@coopcscf.com

Céline Gilbert Secrétariat, direction générale et greffe
 418 875-3133, poste 237—fossamcg@coopcscf.com
Stéphanie Langlois Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 240—fossamrc@coopcscf.com
Amélie Lamontagne Trésorerie 
 418 875-3133, poste 238—fossamcomp@coopcscf.com
Lucie Mainguy Évaluation, taxation et perception
 418 875-3133, poste 232—fossamlm@coopcscf.com
Louis Montgrain Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossaminsp@coopcscf.com

Ville de Fossambault-sur-le-lac
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac (Québec)
G3N 0K2

Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com
Courriel : fossam@coopcscf.com
Téléphone : 418 875-3133 | Télécopieur : 418 875-3544

heures d’ouverture à compter du 3 septembre 2013MAIRIE BIBLIOthèQUE
lundi, mardi, jeudi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30
mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30
vendredi : 8 h 30 à 12 h

418 875-3133, poste 239
jeudi 13 h 30 à 16 h 

vendredi 19 h à 21 h

urgence : 911
Ambulance—Incendie—Premiers répondants—Police

Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911
Sûreté du Québec : 418 310-4141
Urgence cellulaire : *4141

Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104, poste 0

PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL
7 JANVIER À 19 H 30 À LA SALLE COMMUNAUTAIRE 

" LE BIVOUAC "

POUR JOINDRE NOS DÉPUTÉS 

Élaine Michaud, députée fédérale
Tél. : 1 888 285-0018
Téléc. : 418 873-5031

Éric Caire, député provincial
Tél. : 418 877-5250

Prochaines rencontres du
Conseil des Maires de la MRC

3e Mercredi du MOis
au 60 rue St-Patrick, Shannon

Corpo. Chapelle Saint-Joseph-du-Lac (Renée Samson) 418 875-4128
Corporation nautique de Fossambault - CNF (Pascal Trottier)  418 656-1956
Club nautique du Lac St-Joseph - CNLSJ (Dominique Poirier) 418 650-7147
Club de pétanque (Julie Fréchette) 418 875-2422
Club de shuffleboard • soir (Lise Bélanger)  418 875-0338
Club de curling (Jacques Labbé) 418 875-4483
Club de voile Ontarizi (Pierre-Olivier Roy) 418 580-6909
Comité bibliothèque (Monique Blouin) 418 875-2876
Comité du Whist militaire (Mireille Papillon) 418 875-3455
Comité des loisirs du DRAP 418 875-3144
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Cercle des Fermières (Ghyslaine Lavoie) 418 875-3368
Chevaliers de Colomb (Jacques Gauvin) 418 875-3330
Club de l’Age d’Or (Monique Lachance)  418 875-3410
Club de motoneige (Jacques Cartier)  418 875-2650
Société piste Jacques-Cartier/Portneuf  418 337-7525
Comité d’aide aux malades (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’aide à la mortalité (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’orientation dépannage (P. Plamondon)  418 875-1789
Popote Multi-services (Sylvie Gingras)  418 845-3081
Catshalac (Odette Paré)  418 875-0357
Club Huski (Gilles Laliberté)  418 875-2324
Maison de la Famille St-Ambroise  418 847-1990
CBJC 418 875-1120
APPELSJ 418 522-0664
Corp. artistes et artisans de la J-C (Pierrette Cantin)  418 875-3701
Transport collectif de La Jacques-Cartier 418 844-2160

O
rg

an
is

m
es

 h
or

s 
te

rr
ito

ire

ADMINISTRATION



Site Internet | www.fossambault-sur-le-lac.com

VENDU

UN PARTENAIRE IMMOBILIER D'ICI, CLASSÉ DANS LES 15 MEILLEURS COURTIERS               AU QUÉBEC SUR 3500.

Frédérick Masson& son équipe& son équipe
La RÉFÉRENCE au lac.

     

ON PEUT AUSSI VENDRE LA VÔTRE.

NOUS, ON VEND!
Frédérick Masson courtier inc.

875-467641
8

frederickmasson.comBrookfield

ACCRÉDITÉ AUX SERVICES 
DE RELOGEMENTS MILITAIRE

Courtier immobilier

agence immobilière

S.E.N.C.R.L.

1800, avenue Industrielle, suite 101

Heenan Blaikie Aubut, partie intégrante de Heenan Blaikie S.E.N.C.R.L., SRL

Avocats | Agents de brevets et de marques de commerce Montréal Toronto Vancouver
Québec Calgary Sherbrooke Ottawa Trois-Rivières www.heenanblaikie.com

Pierre C. Bellavance
T 418 649.5476
F 418 524.1717
pbellavance@heenan.ca

900, boul. René-Lévesque Est, bureau 600
Québec (Québec)  G1R 2B5
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dtousignant@solmers.ca
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INFOGRAPHIE_HEENAN BLAIKIE
Nom: DOMINIQUE TARDIF

1250, BOUL. RENÉ-LÉVESQUE OUEST, MONTRÉAL QC H3B 4Y1
T. 514.846.2299 – POSTE 3588
F. 514 846.3427
dotardif@heenan.ca

MIKE & LUKE
 
Inc.

CONSTRUCTION-RÉNOVATION

Michel Drolet
418-520-1752

Luc Boilard
418-520-1685

Bureau: 418-875-1427

Télécopieur: 418-875-1961

Courriel: info@mikeetluke.com

Membre de l'APCHQ, RBQ 8288-3471-19

www.mikeetluke.com
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